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ON S'ABONNE A SAUMUR,

Au bureau, place du Marché-Noir, et chez
MM. GAULTIER, J AVAUD, MILON, libraires;

A PARIS,

A l'Office de Publicité Départemantale et
Etrangère , LAFFITE-BDLLIRR et C'', place de
la Bourse, 8, et à la Publicité Départementale,
Ieid. FONTAINE, rue de Trévise, 23.

Gare de &anmur (service tl'été , 13 mal.)
Départi de Saumur pour Nantes.

7 heures 10 minut. soir,
35 — —
50 — matin,
04 — —

Omnibus.
Express.
Poste.
Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

heure 02 minutes soir, Omnibus.

Départs de Saumur pour Paris.

9 heures 50 minut. mat. Express.
11 — 49 — matin, Omnibus.

5 — Il — soir. Omnibus.
9 — 52 — — Poste.

Départs de Saumur pour Tours.

3 heures 02 minut. matin , Omnib.-Mixte.
7 — 52 minut. matin, Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.
Un an, Saumur, 18 f. » Poste. 24 f. »
Six mois, — 10 » — 13
Trois mois, — 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception
d'un avis contraire. — Les abonnements de-

mandés, acceptés, ou continués, sans indi-
cation de temps ou de termes seront comptes
de droit pour une année* -

CHRONIQUE POLITIQUE.

M. le général Fleury, envoyé extraordinaire de
Sa Majesté l'Empereur anprès dn roi d'Italie, a été
reçu mercredi an matin par S. M. Victor-Emmanuel,
revenu à Turin pour cette réception. Dn dîner de 80
couverts doit être donné an palais en son honneur.

M. Ricasoli à fourni au sénat, sur l'administration
nouvelle du royaume de Naples, des renseigne-
ments desquels il résulte que les instructions don-
nées au général Gialdini ont été adoptées sans op-
position par tous les membres du conseil , qu'elles
ne comportent aucune mesure exceptionnelle et que
ses pouvoirs sont identiquement les mômes que
ceux accordés an général délia Rovere pour la S.-
cile.

Le Journal de Rome déclare qne s'il ne donne plus
des nouvelles de la santé du Saint-Père, c'est parce
qu'elle est parfaitement rétablie. Sa Sainteté a re-
repris les promenades qui lui sont habituelles ainsi
qne ses audiences.

Des correspondances venues de différents points
parlent d'une tentative d'assassinat dont François II
aurait failli être la victime. Suivant les uns , il s'a-
girait d'un jeune paysan de la Terre de Labour , qoi
anrait voulu venger la mort de sa mère et de ses
frères assassinés par les brigaods.

Suivant d'antres, ce serait l'œuvre d'un. novice
des mineurs observants de IS'aples qui , le joor où le
roi a signé la constitution, aurait juré de le tuer
pour avoir cédé aux exigences des libéraux. Nous
ne donnons ces bruits que sons toute réserve, en
constatant qu'ils ont acquis nne certaine consis-
tance. {Le Pays.)

La malencontreuse campagne de M. de Toggen-
bnrg contre les cafetiers de la Yénétie qui refu-
saient de s'abonner à la Sforza et ao Journal de Vé-

rone paraît avoir été vivement désapprouvée à
Vienne. La Presse de cette ville en profite pour de-
mander la proclamation du statut autrichien dans
les provinces vénitiennes. La chose semble être dif-
ficile et pour le moment renvoyée aux calendes
grecques. {Idem.)

En Pologne, la situation est toujours des plus

LA RUCHE D'ABEILLES

{Suite et fin.)

Nous pourrions raconter ici comment à Saint-Georgcs-
Buttavent les enfants Borneval furent accueillis par leur
tante Blatteau, une vieille paysanne, cousine du capi-
taine et la meilleure des créatures du canton. Elle vou-
lait que son verger fût mis au pillage. Elle fabriquait des
gâteaux , depuis le matin jusqu'au soir , et se trouvait ,
ma fine! ben honorée que son cousin le capitaine ne l'eût
point oubliée. da\

Si les campagnes et les hameaux furent toujours d'ex-
cellents séjours pour les Borneval , nous ne pouvons en
dire autant des villes où il occupa successivement diver-
ses positions temporaires.

Ainsi , à Angers, où il fut nommé sous-directeur de
la prison militaire , un déserteur «'étant épris de Marie
qui avait alors seize ans , la situation se compliqua et de-
vint intolérable. — Le capitaine n'hésita pas, il se démit
•de son emploi et reprit son existence vagabonde.

A Nantes, deux ans après , un événement plus grave

tendues; nne lettre adressée de Varsovie à YOst-

Deulsche-Post nous annonce que la vie est devenue
insupportable pour les Allemands, que les Polonais
évitent d'une manière choquante.

Les officiers russes , eux-mêmes, sont obligés de
subir les regards insultants des passants. A aucun
prix, le général Suchosaûelt ne veut plus que la
ville soit le théâtre d'un nouveau conflit. Eu cas
d'événement sérieux , le général retirera toutes les
troupes de la ville , notamment de la partie com-
prise entre le faubourg de Cracovio et la citadelle;
par contre, i» ferait occuper la place d'Cjazdow,
les localités avoisinant la gare du chemin de fer , la
Zelaoa et toutes les.barrièies jusqu'à la citadelle d'A-
lexandryjska ; il fera garder aussi les bords de la
Vistole, mais du côté de Praga et non do Varsovie.
Par ces dispositions on préviendrait les massa-
cres qu'amènerait un conflit, les troupes étant exas-
pérées par des provocations incessantes. {Pays.)

Les nouvelles de Constantinople , sont du 10.
Le sultan passe dps journées entières à inspecter

les établissements publics, surtout les arsenaux et
fonderies; il est accompagné de son neveu. Il fait
fabriquer des canons rayés. Il doit présider bientôt
le conseil des ministres.

Le corps diplomatique a résolu de demander des
explications touchant la nomination de IVamick pa-
cha au ministère de la guerre. Âali pacha a répondu
qne le choix personnel du sultan avait été motivé
par l'intelligence et la probité de Itamick , très-apte
à opérer des réformes dans l'armée. *

La Banque de France n'ayant pas encore ap-
prouvé l'arrangement avec le commerce de Coos-
taotinople, deux négociants sont partis pour Paris
afin de soutenir les- intérêts du commerce de l'O-
rient. — Havas.

Oo prête au nonvean sultan de la Turquie des
projets de réforme qui , s'ils se réalisent, contri-
bueront puissamment à rendre à cet empire une
partie de son antique splendeur. Ainsi Abd-ul-Aziz
se proposerait de battre en brèche nne des plus dé-
testables institutions qoe le Koran ait établies, nous
voulons parler de la polygamie. Pour atteindre plus
aisément ce bot, il prêcherait d'exemple, c'est-à-
dire qu'il se contenterait d'une femme.

jeta le trouble dans son intérieur. Un jeune et riche

officier de cavalerie tenta d'enlever Blanche. Brulard et

Marengo survinrent à temps; Marengo fut tué d'un coup

de sabre. Une affaire des plus scandaleuses risquait

d'avoir lieu; le capitaine préféra un duel à un procès.

Brulard fut le témoin de son vieux compagnon d 'ar-

mes. Le coupable reçut une blessure terrible qui le rédui-

sit à quitter le service : il était estropié pour le reste de

ses jours. Les journaux de Nantes relatèrent l'aventure

dans tous ses détails ; et celte fois encore , le capitaine

se démit du modeste emploi dont il vivait pour recom-

mencer ses caravanes.
Mais , ce qui avait été facile avec des enfants que leur

âge même préservait des plus graves dangers, devenait
désormais presqu'impossible. Edmée et Bettine avaient
déjà quatorze ans , France, Blanche et Marie étaient des

jeunes personnes. — A Nantes, elles travaillaient , et

leurs efforts réunis contribuaient à augmenter un peu les
ressources de plus en plus insuffisantes de la famille ; en
voyage, elles cessaient de pouvoir se rendre utiles. Enfin,
les bonnes gens des campagnes ne faisaient plus aux filles

du capitaine un accueil aussi cordial ; elles étaient trop
grandes.

On ne voulait plus que se conformer à la lettre des
billets de logement ; c'est-à-dire à loger une ou deux

Il est probable, il est même certain qu'il éprou-
vera de sérieuses résistances, parco que les oppo-
sants se retrancheront derrière la loi raabométane.
Mais il n'est pas moins certain que ses efforts arri-
veront à circonscrire de plus en plus le nombre des
sérails, parce qu'il se trouvera toujours quelques-
nns de ses opulénts sujets qui , pour lui plaire , sui-
vront son exemple.

Après les désordres financiers, qu'il faut attri-
buer en grande partie an faste extravagant des ha-
rems , la polygamie est , aux yeux des hommes qui
ont étudié la situation morale et matérielle de ce
vaste empire l'élément dissolvant qui a le plus con-
tribué à sa décadence.

Le sultan a déjà décrété de grandes économies,
ce qoi forme nn contraste frappant avec le système
que suivait son prédécesseur , qoi avait englouti des
ceutaines de millions dans le sérail.

Nous apprenons qu'Aali paclft a été nommé mi-
nistre des affaires étrangères , et Foad pacha prési-
dent des conseils de justice et du tanzimat.

Des projets de réforme concernant l'administra-
tion intérieure ont été rais à l'étude, et nul doute
qu'ils ne soient très-iucessarament convertis en lois.
Il est également question de la révision des senten-
ces judiciaires. Sajfeti pacha a été mis en disponibi-
lité ainsi qu'Hassib pacha.

M. de La Vallello est parti par la France , après
avoir été reçu par le sultan. {Pays.)

Les nouvelles de New-York sont dn 6 juillet.
Le congrès s'était réoni le 4. Le message de M. Lin-
coln-, conçu en des termes très-beiliqueux, demande
400,000 hommes et 400 millions de dollars.

Dans on rapport déposé au congrès , le ministre
des finances propose de frapper le café, le sucre et
les métaux , de droits considérables, et de diminuer
l'impôt direct.

Le ministre demande en ootre l'aotorisation de
contracter un emprunt de 240 millions de dollars.

Une bataille était jugée imminente entre les deux
armées, qui occupent toujours les mêmes positioos
sur le Potomac.

ATTENTAT CONTRE LE KOI DE PRUSSE.

Tons les journaux prussiens expriment leur dou-
leur et leur indignation sur l'attentat commis sur le

personnes ensemble , et le père de famille ne pouvait ,

hélas! ni ne devait y consentir.

Plusieurs scènes regrettables avaient eu lieu ; le carac-

tère violent d'André Borneval s'aigrissait chaque jour; il

vieillissait, il s'affaiblissait. — Marengo, le fidèle gardien

de la compagnie, avait péri misérablement et n'était

pas remplacé , par économie surtout. — Brulard enfin se

ressentait du poids des années.

Dans les enviions de Chateaubriand , Je bon caporal .

tomba gravement malade; i! fallut le porter à l'hôpital.

La famille en pleurs et réduite à la dernière détresse

s'établit dans un gatelas où elle manquait de tout.

Alors , tout-à-Conp , deux jeunes gens , Eugène et Ri-

gobert, se présentèrent au nom de leurs parents et de tous

les habitants de leur canton.

Ils suppliaient le capitaine de ne pas tarder davantage

à revenir les visiter : une carriole emmènerait Brulard,

elle était déjà prête.

— Monsieur le capitaine, — disait Eugène de la Ferté-

Vorlais,— ferez- vous au chevalier des Garennes l'injure

de ne pas accepter un asile chez lui. »

— Monsieur le capitaine,— disait Rigobert,— les enfants

de Trompe-la-Mort veulent être les gardes-malades du

caporal Brulard ; oh ! oh ! ça ne peut pas se refuser. Nous

ne devons pas souffrir qu'il meure à l'hôpital.



loi Je Frusse. La Gazette universelle de Prusse cile
la psaume 04 et lignai* la main de Dieu qui a sauvé
le roi. Elle se félicite que le criminel ne soit ni
Prussi ;i oi Allemand , et exprime la conviction que
ce crime est le fait d'un fanatique isole et que la
boute n'en rejaillira sur aucuu parti politique

On lit dans la Gazette de Carlsruhe do 15 juillet :
Il nous arrive de divers côtés uue foule de rensei-

gnenents, dout voici les plus'intéressanls. Le père
d'Oscar Becker est conseiller d'Elalet professeur à
Odessa; un de ses oncles est conseiller d'Etat, pro-
fesseur à Kiew. La famille paraît être originaire de
Saxe ; ce qu'il y a de certaiu , c'est que sa mère ,
la première femme du sou père, marié en troisièmes
noces , était de eu pays.

Oscar Decker a été élevé daos PÉcole de la Croix,
à Dresde , cl se rendait en 18511 a Leipzig pour y
frire son droit. Il est âgé de vingt-deux ans, d'une
lailie un peu au-dessus de la moyenne, maigre,
blond, pâle et tans b.ube. Il a traduit, entra autres,
du russe, une tragédie de LwoiT. Il assure n'avoir
appartenu a aucune corporation d'étudiants. A
Dresde, il avait acboté uo portrait du roi Guil-
laume 1".

Arrivé à Bade peu do temps avant son crime , il
était descendu a I hôtel de la Fleur ; il cherchait tout
d'abord a apercevoir le roi, et s'iuforma auprès de
plusieurs personnes de ses habitudes , des heures et
du la direction do ses promenades,' de la suite qui
l'accompagnait dans ses excursions, etc.

Le dimanche, matin , Becker était lo premier à la
promenade et se mil a suivre le roi lorsque celui-ci
entra <faos l'allée de Lichlenthal. Bientôt il rejoignit
Sa Majesté, qui était accompagoé* du courte Flem-
ming, salua respectueusement, prit ensuite l'autre
côté de la route , et laissa le roi prendre les devauts.

Bientôt après il repassa du côté de l'allée qu'il ve-
nait de quitter, courut vers Sa Majesté, et à qua-
tre pas lui déchargea dans le dos le pistolet de po-
che dont il était armé. Le roi et le comte de Flem-
miog se retournèrent vivement au bruit do la déton-
nation. Ce dernier marcha sur l'assassin et loi dit:
« Vous avec tiré sur le roi ? » Sur la répoose affir-
mative de Becker , le comte le prit au collet en lui
disant : « Je vous arrête. »

D'autres personnes survinrent, entre autres l'avo-
cat Supfle, de G-e.res.bach ; lo référendaire Schill,
d'Aix-la-Chapelle; uo Français, M. Blanquet, fonc-
tionnaire public à Alger, qui s'emparèrent do l'as-
sassin, auquel ils se disposaient a infliger uue pre-
mière correction. Toutefois Sa Majesté les pria de
ne pas maltraiter l'inconnu, qu'on fit monter daus
uo fiacre qui le conduisit en ville.

B'jcker , après le crime, ne fit aucune résistance
et n'essaya pas do s'échapper. Il avait jeté le pisto-
let, qu'on trouva a quelques pas de loi, dans l'herbe.
Son portefeuille renfermait le portrait photographié
du roi et le tien propre. Au premier interrogatoire,
qui eut lieu sur-le-champ , il aurait montré qoelque
trouble, dit-on, mais il aurait bientôt repris son
sang-froid. L'instruction révélera sans doute d'au-
tres détails contenant le motif de l'attentat et les
complices , s'il y en a.

On mande de Leipzig, 15 juillet, a la Gazette
d'Àugsbourg :

Depuis hier au soir où arriva le télégramme qui
nous apportait la nouvelle de l'attentat de Bade , les
recherches do la police ont continué tonte la nuit
jusqu'à ce matin sous la direction du chef do la police

-— Momieur , reprenait Eugène , je n'ose m'adresser à |
vos enfants , mais je m'adrei-se à votre cœur paternel :

Que deviendraient ici mesdemoiselles vos filles, si , ce
qu'à Dieu ne plaise, vous leur étiez enlevé ?

— Ah! capitaine Borneval , ajouta Rigobert , ne mécon-
tentez pas les gars du pays! nous ne sommes venus que
deux, niais ils sont cent, ils sont deux cents qui vous
attendent !...

Le vieil officier promena un regard" sévère sur les six
enfants. »

Marie et France tremblaicut.
Mais Blanche prit la main de son jeune frère Firmin :
— Au nom de notre pauvre mère, dit—elle , pardon-

nez-nous d'avoir écrit à la Ferté-Vorlais; c'est moi qui
ai adressé la lettre cl c'est Firmin qui l'a jetée à la poste
en disànt :

Sur le chemin de l'honnête homme
Dieu met le pain de chaque jour.

André Borneval, les yeux pleins de larmes, tendit
une main à Eugène et l'autre à Rigobert.

Une heure après , le caporal était couché dans la car-
riole , et le joli régiment , escorté par deux jeunes cava-
liers, sortait de Chateaubriand pour faire sa dernière
étape.

Motzler. Voici les résultats de l'enqnéte , dont je ga-
rantis l'exactitude. On n'a pas découvert le moindre
indice qui puisse autoriser à supposer que B>M kpr ,
né à Odessa en 1838 et qui est éludiaut à Leipzig
depuis Pâques 1859, ait en un complice quelcon-
que.

L'examen de ses papiers a fait connaître qu'il sol-
licitait un emploi dans une légation russe, et qu'il
était en correspondance avec le réfugié russe Ilert-
zen , à Londres. On eu conclut que ce jeune homme
était dévoré d'ambition et qu'il aspirait à jouer le
plus tôt possible un rôle influeui par quelque moyen
que ce fût ; que , poussé par cette ambition indomp-
table, il a cooçu seul par lui-même l'abominable for-
fait; que sa résolution était prise ii ré vocable meut dès
le 7 juillet, et qu'il l'a réaliséesaus en informer per-
sonne.

L'assassin ne manque certes pas d'intelligence : il
y a peu de temps, l'université lui a accordé lo prix
qu'elle avait mis au concours pour un travail sur des
matières juridiques et administratives. D'un autre
côté , oo parle des excentricités de Be< k'>r; quoique
d'une taille avantageuse, il était gauche et timide
dans ses manières. On espère trouver quelques nou-
velles informations qni prouvent qu'il n'a appartenu
à aucune association d'étudiaots et qu'il n'est pas
connu dans le monde.

Becker était ou jeune homme studieux , mais d'un
esprit exalté. Ses éludes à notre université, qui em-
brassaient une fonle do sciences , étaient confuses.
Il s'occupait de calcul différentiel, de jnri>pi udence,
de sciences administratives , de langues orientales,
d'histoire naturelle, pôle môle. Dans les langues
orientales, il avait fait assez do progrès pour que
lo professeur Fleischer lo choisît pour son secré-
taire. (Famulus.)

FAITS DIVEKS.

On lit dans la partie non-officielle do Moniteur :

L'Empereur continue à éprouver un excellent
effet de son séjoor à Vichy. Dimanche, Sa majesté
a fait uoe nouvelle excursion à l'ardoisière , où elle
a dîné; une table de vingt couverts avait été dressée
en plein air pour l'Empereur et ses invités.

Hier, dans la matinée , les jeunes élèves du col-
lège de Roanne, sous la conduite d« leurs supé-
rieurs , sont venus complimenter l'Empereur, et
leur musique a exécuté plusieurs morceaux sous les
feoôtres de la résidence impériale.

Chaque jour, l'Empereur fait de longues prome-
nades à pied, et son attention se porte sur les di-
verses améliorations dont ou pourrait doter l'éta-
blissement thermal et ses environs.

— Le géoéral £rlgar Ney, prince de la Moskowa,
aide-de-camp de l'Empereur, est parti de Paris
mercredi soir directement pour Berlin. Le général
Edgar Ney port* au roi de Prusse one lettre de fé-
licitations de*l'Empereur au sujet de l'attentai com-
mis par Becker. — Bavas.

— M. A. Serre , banquier à Paris , rue d'Amster-
dam , n° 3 , achette les coupons et les titres cotés et
non cotés, anciens et nouveaux, de la Rente d'Es-
pagne. (338)

CHRONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST.

Le Bureau administratif de la Société d'aide et de

A moitié chemin, entre le manoir de la Ferté-Vorlais
et la Métairie-aux-Ajoncs , — passé le pont des Saules ,
— presque à l'entrée du bourg , s'élève une jolie maison-
nette, entourée de quatre arpens de bonne terre.

Elle se nomme la Huche d'Abeilles.

11 y a déjà longues années, dans ce modeste enclos,
bourdonnaient en travaillant d'industrieuses jeunes filles,
essaim charmant qui lui valut assurément son nom. En
effet , la propriété offerte au capitaine lieu par les an-
cien'; chouans et leurs Gis , avait dû d'abord s'appeler
tout simplement le Clos- Borneval.

Comme les abeilles d'une ruche , elles allaient et Te-
naient, alertes, vigilantes, sans perdre un seul instant
pour lo travail béni de Dieu.

Or, devant cet enclos , Madame, un voyageur har-
rassé de fatigue se délassait un jour à entendre un chœur
de voix fraîches et pures qui disaient la chanson du Pain

Quotidien.

Il osa frapper à la porte.
La plus blonde des abeilles lui ouvrit.
Vous l'invitiez à entrer.
Le vieux caporal bêchaitle jardin; le capitaine, assis

sous un châtaignier touffu, lisait un manuel d'agriculture,
tout en caressant un chien noir , qui avait hérité du nom

de Marengo.

secours par le travail nons prie d'insérer les résolu-
tions suivantes, arrêtées à 1a dernière réunion gé-
nérale des souscripteurs.

« La Société d'aide et de secours par le travail
fut fondée à Saumur il y a une vingtaine d'années.

» Les personnes qui, les premières, eurent la gé-
néreuse pensée de former celte Société, ne tardè-
rent pas à voir s'associer à elle» un très-grand nom-
bre de souscripteurs , puisque peu de temps après
son organisation , le nombre dépassait le chiffre de
deux cents.

» Aussi , avec ce concours et les ressources qoi
en étaient la conséquence, celle institution put-elle
rendre immédiatement les services qu'on en atten-
dait; et à partir de cette époque, pendant les sai-
sons rigoureuses et les temps de chômage, un grand
nombre d'ouvrières et de mères de famille ont-elles
en recours au moyeu qui leur était offert pour se
procurer l'ouvrage qui leur faisait défaut par
ailleurs.

» Les administrateurs de cette Société ont tou-
jours été pris parmi MM. les souscripteurs et te-
naient leur mandat du choix qui eu était fait chaque
année, par la voie de l'élection, lors de la réunion
générale prévue par les Statuts.

» La marche qui au début fut imprimée à celte
eolreprise reçut quelques modifications par suite
des abus qui s'y glissèrent, chose inséparable de
toute institution naissante ; mais depuis bien des an-
nées elle fonctionne d'une façon régulière et satis-
faisante.

» Les souscriptions annuelles , réunies anx inté-
rêts des sommes économisées, ool dépassé chaque
année le chiffre des pertes qoe la Société a éprou-
vées à la revente des marchandises qu'elle a fait
confectionner et cet excédant de recettes snr les dé-
penses a permis de former un fonds de réserve , doDt
le capital s'élève aujourd'hui à nne vingtaine de
mille francs, placés en rente sur l'Etat.

» Si celte œuvre de bienfaisance se renfermait
dans les limites des services qu'elle a rendns depois
longoes années, oo pourrait dire, et avec raison, qne
maintenant elle peut marcher avec ses propres res-
sources ; mais peut-il et doit-il en êlre ainsi ?

» A la réunion générale , qui a eu lien an mois
de janvier dernier, après l'exposé fait par M. le pré-
sident, do la situation de la Société , un des mem-
bres demanda , si, dans la position financière où se
trouvait la Société, il ne serait pas convenable de
remercier MM. les soosci ipteurs et de cesser
la perception des cotisations, ou s'il ne serait pas
plus sage de les conserver et même d'eu augmenter
le nombre et alors d'employer, par d'autres moyens
que ceux mis en pratique jusqu'à ce jour , les res-
sources qui resteraient libres sur chaque exercice.

» L'assemblée consultée a déclaré à l'unanimité,
qoe divers motifs devaient éloigner de la première
mesuré proposée. D'abord, qoe s'il en élait ainsi, la So-
ciété cesserait immédiatement* d'exister, puisqu'elle
n'était composée que de souscripteurs et qu'en se-
cond lien l'administration du capital ou fonds de
reserve, la direction et la surveillance I apporter
tant à l'achat des matières premières qu'à la revente
des marchandises confectionnées, seraient néces-
sairement confiées à d?s personnes qui n'auraient
plus les mêmes titres ni les mômes intérêts à voir
cette œuvre se conlinuer, selon les vues qui ont pré-
sidé à sa fondation.

» Qu'au contraire , il lui paraissait nécessaire de
conserver les souscripteurs et même de chercher i

Le soir vint.
Du château, arriva M. Eugène de la Ferté-Vorlais, il

apportait un lys magnifique à votre sœur Marie.
De la métairie aux Ajoncs , arriva Rigobert , il appor-

tait à votre sœur un petit bouquet de ces fleurs de
champs que je me complais à désigner sous leur non
populaire : — « A'e m'oubliez pas ! »

Firmin rentra , ton bagage, d'écolier en bandoulière;
il sortait du presbytère où le vicaire de la paroisse lai
avait dicté On thème et une version. Quel gracieux ado-
lescent!... comme il vous ressemblait !... cl qu'il ressem-
blait peu à nos pauvres lycéens étiolés par leurs tristes

[•lisons de pierre! Il était grand pour son âge, leste,
blanc et rose à l'égal des abeilles ses sœurs. Il était déjà
fort; il promettait de devenir un brave officier comme
son père.

Il me semble voir Edmée et Betlinc, que je confondaii
entre elles, tant elles étaient pareillement douées des
mêmes traits délicats, de la mémo taille svelte et mi-
gnonne du même sourire, du même regard, — il me sem-
ble les voir accourir à sa rencontre, le débarrassera'
l'envi de ses cahiers et de ses livres , lui prendre une
main chacune , et l'entraîner vers le gros châtaignier.

Marengo, deuxième du nom , jappa de joie ; Brulard
s'accouda sur sa bêche pour voir M. Firmin embrasser le



en augmenter le nombre en faisant nn appel à ceux
qui n'en fout pas partie; toutefois, que prenant en
considération les revenus résultant du fonds de ré-
serre, il lui paraissait rationnel de réduire, de
douze francs à cinq francs seulement, la cotisation
annuelle.

» EnOn, adoptant la proposition d'accorder des
secours autres que ceux mis en pratique jusqu'à ce
jour , tels qu'en participant dans le paiement de prix
d'apprentissage d'enfants, dont la position des pa-
rents semblerait mériter cet avantage, ou de toute
autre manière dout sera juge le Bureau administra-
tif, il lui paraissait juste d'y sacrifier les ressources
restées disponibles sur chaque exercice. »

EXPOSITION UNIVERSELLE DE L05DRES EN 1862.

Un jury d'admission des produits destinés à l'ex-
position universelle qui sera ouverte à Londres lo
1 er mai 1862 , a été constitué à Saumur, pour tout
l'arrondissement , en exécution d'uu règlement gé-
néral do la Couimision impériale, et par arrêté de
M. le préfet de Maine-et-Loire.

Les personnes qui ont l'intention d'exposer leurs
produits agricoles, industriels oudesœuvres d'art,
devront en faire la déclaration, avant le i 5 août

1861, au secrétariat du jury, à Saumur, rue du
Temple , 16.

Les frais do transport à Londres, des produits
admis pu le jury , et ceux du retour , seront payés
par la Commission impériale.

Les membres du Jury , pour l'arrondiseement de

Saumur , sont : MM. Louvet,, président. Boulut-
Brunean , vice-président, Guenois , Du Baut,
Bruas , Mayaud, Paul, Guérin, Charles, et Locoy ,
secrétaire.

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS.

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT.

M. de IUontreuil contre Ms c de Dreux-Brézé , e'véque

de Moulins.

On se rappelle qoe cette grave affaire, obligée
de suivre la hiérarchie judiciaire, fut jugée en pre-
mier ressort par le tribunal de Clermont. qni,
rejetant la demande de M. de Montreuil , décida
que le testament de M. le marquis de Viliette , dans
lequel Mer de Dreux-Brézé figure comme légataire
universel , était valable , et que Monseigneur n'était
unllement un fidéicommissaire chargé de transmet-
tre à M. le comte de Chambord la fortune que loi
destinait M. le marquis du Viliette.

Eu vertu de l'appel interjeté par M. de Montreuil.
cette affaire vieot d'arriver devant la cour impériale
d'Amiens.

M 01 Berryer, Plocque et Marie, après avoir
plaidé eu première instance , ont paru à la barre do
la cour. M* Léon Duvai se présentait an nom des
héritiers collatéraux et demandait à intervenir dans
le procès , pour établir , à l'aide de faits et de docu-
ments, que Ms r de Dreux-Brézé et M. de Montreuil
ne soot l'un et l'autre que des fidéicommissaires ,
l'intention de M. le marquis de Viliette ayant tou-
jours été de transmettre par l'intermédiaire , soit de
M«r de Moulins, soit de M. de Montreuil, ses biens
à M. le comte de Chambord.

M. lo président a donné la parole à M 8 Léon Do-
val , qoi a développé Jes conclusions en vertu des-
quelles les héritiers collatéraux demandent à inter-
venir dans l'instance. M* Marie et M' Plocque ont
répondu à leuf adversaire et soutenu , en s'ap-

pnyant sur les articles 466 et 474 du Code de pro-
cédure, la non-recevabilité de la demande. M° Dft-

val a répliqué en s'appuyant à soo tour sur de nom-
breux arrêts rendus par la cour de cassation.

Après une second» réplique de M" Marie, M. le
procureur général a pris la parole. Evoquant tour a
tour les principes qui légissent les diverses juridic-
tions, l'esprit qui a dicté les articles 466-474 du
Code de procédure, les paroles prononcées par M.
le comte Bigot do Prôameneu, lorsque furent pré-
sentés ces articles au Corps-Législatif, discutant
enfin les divers arrêts qu'on cite à l'appui delà de-
mande des cohéritiers de M.*de Viliette, M. le pro-
cureur général a conclu au rejet de cette demande ,
parce qu'à ses yeux elle n'a pas été formulée dau»
les conditions qui la rendraient légalement valide.

La cour , après s'être retirée dans la salle des dé-
libérations pour juger l'incident , a rendu un arrêt
par lequel elle a déclaré recevables dans leur de-
mande les héritiers de M. de Viliette, et ordonné
qu'il fût plaidé au fond. Cotto premièro audience,
cooeacrée exclusivement à l'examen d'une question
de procédure, a été en quelque sorte le prélude des
premières hostilités.

Mardi l'audience a été repris?. Das conclusions
nouvelles ont été posées an nom de M. Alfred de
Montreuil , dans lesquelles il demande à la cour de
lui donner acte des réserves qu'il entend faire de se
pourvoir en cassation contre l'arrêt de la cour, qui,
à la date du 16 do ce mois, a déclaré les interve-
nants recevables , et conclut au foOd à ce que les
intervenants soient déclarés mal fondés.

La parole a été donnée à M' Marie, au nom dé
M. Alfred de Montreuil. L'audience, n'ayant pas
suffi à M 8 Marie pour sa plaidoirie, a été remise au
lendemain.

Hier jeudi , la parole a été donnée à M" Marie ,
défenseur do M. de Montreuil , pour continuer sa
plaidoirie arrêtée la veille, à cette partie du procès
ou il s'agissait de démontrer que jamais la volonté
de M. le marquis d>» Vitlette ne s'était modifiée , et
que . dans sou premier comme dans son dernier co-
dicille, apparaissait sa pensée bien arrêtée de trans-
mettre ses biens à M. le comte de Chambord.

La cour a entendu ensuite , pour les héritiers ,
M* Léon Duval , qui a rempli la fin de l'audience.

Aujourd'hui veodrdi , la parole a été donnée à
M* Berryer.

l'our chronique locale et faits divers : p. GODET.

DERNIERES NOUVELLES.

Les résultats connns aujourd'hui de la souscrip-
tion aux obligations Irentenaires sont vraiment fa-
buleux.

Le nombre des obligations émises était de 300,000.
Celui des obligations souscrites s'élève à cinq mil-
lions.

La somme versée est de 2 milliards 200 mille
francs.

La seule ville de Ronen a souscrit pour 460,000
obligations. (Le Pays.)

L'ambassade siamoise doit partir samedi poor
l'Angleterre.

Turin , 19 juillet. — Les journaux démentent for-
mellement les nouvelles de Naples données par une
dernière dépêche de Marseille. La situation s'est no-
tablement améliorée dans l'Italie méridionale.

bon capitaine.
Tout le joli régiment des abeilles les entouraient en

souriant, et moi, — l'étranger admis d'aventure à péné-
trer dans voire demeure, — je souriais à ce tableau tou-
chant.

Enfin, à souper, quand nous nous assîmes tous autour
de la même table, Eugène de la Ferté-Vorlais nous
chanta en entier sa chanson des Abeilles, dorit les der-
niers couplets trouvent ici leur place obligée. Elle
s'adresse , comme on s'en souvient , aux industrieuses et
vaillantes mouches elles- même ; elle continuait ainsi :

Soumis à sa reine,
Votre bataillon ,
Dès qu'elle l'entraîne,
Vole eu tourbillon ;
Et , troupe fidèle ,
Au premier danger ,
Se serre autour d'elle
Pour la protéger.

Pour elle, l'armée ,
Au fort des combats
Sera décimée,
Mais ne fuira pas.
Que sa reine meure .
Ah! tout finira!
I.'essain qui la pleure
De douleur mourra !...

Abeilles bénies
Qu'on aime en tout lieu,
Sœurs toujours unies
Dans la main de Dieu ,
A voir votre ouvrage
Lé sage se platt ;
Pour lui c'est l'image
D'un ordre parfait.

D'après la légende ,
Un ange du ciel
Far signes commande
Aux mouches à miel.
Si, comme l'abeille ,
Aux ordres des Cieux
Nous prêtions l'oreille ,
Nous serions heureux!...

Heureux !... Mais que dis-je
Quand , en ce séjour,
Semblable prodige
Renaît chaque jour !
Qui fait ces merveilles ?
L'amour filial
Desgentes abeilles
Du Clos-Borneval.

i

G. BE LA. LANDELLE.

• FIN.

Naples, 16 juillet. — Lo général Cialdioi après
avoir embarqué des troupes pour la Galabre, est
resté à Naples.

On mande de Borne que le consistoire a été rern's
à lundi dans l'attente des pièces relatives aux évê-
ques de France.

Le Pape a déclaré qu'il irait à Castel-Gandolfo ,
mais seulement pour obéir aux prescriptions des mé-
decins.

Vienne-, 19 juillet. — La diète hongroise sera ,
dit-on , invitée à envoyer des députés au conseil do
l'empire. En cas de refus de sa part, des élections
directes , pour le choix de ces députés, seraient or-
données pour le 15 août. — Havas.

Les derniers avis de la Nouvelle-Zélande, en date
du 11 mai, aununcent quu les natifs se préparent à
recommencer les hostilités contre les Aoglais.

AVIS.

LA MAISON DE BANQUE

RUE D'AMSTERDAM , 3 , A PARIS ,

Ouvre des COMPTES-COI' RANTS avec CHEQUES,
fait des Avances sur titres, se charge de l'achat et
de la vente des Valeurs négociées a la Bourse de
Paris . etc.

Uo bulletin contenant toutes les conditions de ces
diverses opérations de banque est adressé à tout»
personne qui en fait la demande. (633)

BULLETIN FINANCIER DE LA SEMAINE.

La rente 3 0/0 s'est maintenue cette semaine dans
les hauts cours précédemment conquis, et si la
hausso n'a pas fait de grands progrès ce n'est pas
que les dispositions du marché laissent à désirer
comme fermeté, c'est uniquement l'absence de
spéculation -qui arrête l'essor des cours. Oo conti-
nue à n'engager des transactions quo sur l'échelle
la plus restreinte et la Bourse manque essentielle-
ment d'une des comblions les plus propres à don-
ner une vive impulsion à la hausse, c'est-à-dire do
découvert.

On s'esl d'ailleurs beaucoup plus occnpé de l'é-
mission des obligations Irentenaires que des condi-
tions intérieures du marché. Nous n'avons à appren-
dre à personne le succès prodigieux de la souscrip-
tion ouverte au trésor; ce succès a toute la valeur
d'nne manifestation patriotique et nationale, c'est
l'expression la plus sittrèro de la confiance do pu-
blic dans le crédit de l'Etal.

Les chemins de fer sont toujours en très-bonne
voie; il y a peu de spéculation sur la plupart de ces
valeurs; mais à mesure quo nous avançons dans
l'exercice el que l'on peut constater ses brillants ré-
sultats, les capitaux se sentent de plus en plus at-
tirés vers ces actions, pour lesquelles on espère gé-
néralement des dividendes supérieurs à ceux de l'an-
née dernière. Nons avons appelé précédemment l'at-
tention des Capitalistes sur les magnifiques recet-
tes do Lyon, qni légitiment parfaitement la hausse
de cotte ligne et lui promettent encore des cours
plus élevés. Le Midi est dans le même cas, il a
monté de 12-50 depuis huit jours.

On commence à s'occuper do l'empront italien,
dont l'émission est imminente maintenant quo la
Chambre législative et le Sénat italien l'on voté dé-
finitivement. Il paraîtcerlain qu'une pari de cet em-
prunt sera livrée à la souscription publique. Le reste
sera réparti entre divers banquiers. Le taux d'émis-
sion est avantageux et permet de considérer co
placement comme excellent pour les capitaux.

La souscription des obligations Irentenaires a
permis d'apprécier la supériorité du système des
chèques sur les autres modes de crédit, puisque les
capitalistes qui avaient des fonds déposés en comp-
les-eoorants avec chèques, ont pu les retirer libre-
ment , et les utiliser poûr participer à une émission
qui leur offrait tant d'avantages. La maison Serre,
qui fait une si large application des chèques, a pu
rendre ainsi do grands services à sa clientèle. Nous
rappelons ici que celle maison se charge spéciale-
ment de I'ach3t et de la vente de toutes les catégo-
ries de rentes espagnoles, qui ontuo marché assez
large à noire bourse. — E. DUTIL.

( Correspondance hebdomadaire.)

BOURSE DD 18 JUILLET.
5 p. 0/0 sans changement. — Fermé à 67 75
41/2 p. O/o sans changement. — Fermé à 97 73.

BOURSE DD 19 JUILLET.

8 p. 0/0 hausse 05 cent. — Fermé à 67 80.
4 1/2 p. u/ii fiausse 05 cent. — Ferme à 97 80.

P. GODET , propriétaire - gérant.



Etoile de M" VAILLIEB , huissier à
Saumur.

PAR AUTORITE DE JUSTICE.

On fait savoir que le dimanche 21
joillet 18(51 , heure de midi , au domi-
cile du sieur Péan-Vacher, cultiva-
teur, demeurant à Palteau, commune
d'Epieds, il sera procédé, par le
ministère do M 0 Vaillier, huissier a
Saumur , à la vente, au plus offrant et
dernier enchérisseur, des objets dont
suit le détail :

Deux bœufs sous poil blond, nne
vache sous poil blond, uo cheval gris-
foncé, hors d'âge, dix moutons, vingt-
deux oies, deux armoires, chemises
à usage d'homme et de femme, chai-
ses , tables , batterie de cuisine ,
bois, etc., etc.

On paiera comptant.
(375) VAILLIER.

Elude de M« CLOUARD , notaire à
Saumur.

Jl*L "W.iaï:.T^K"jTO»JBat .3BB3

PAR ADJUDICATION ,

Le dimanche 3 août 1 86 1 , à midi , à
Saumur, en l'étude do M* CLOUARD ,

UNE MAISON, ayant de très-belles
caves, située à Saumur, rue Haulu-
Saiol-Pierre.joiguant Mm8 veuve Rous-
seau et M. Guesdon ;

Et 27 ares et demi de vigne, au
canton de l'Hôpital, communedo Saint-
Cyr-eu-Bourg. (379)

Etude de M- CLOUARD, notaire a
Saumur.

UNE MAISON
Située à Saumur, rue du Portail-Louis ,

n° 54 ,

Occupée par M. Vincent, ferblantier,

Et une autre MAISON , sise rue de
la Chouetlerie , joignant MM. Guille-
met , Dutour et Bellancourt.

S'adresser, pour Iraiter, à M*
CLOUARD, notaire. (381)

LE ..GRAND JARDIN

DE LA TCFFERÏE ,
Situé faubourg de Nantilly.

S'adresser à M. FOURNÉE-CIIESNEAU,
ruo de Bordeaux. (380)

SBRVICE DES SURSISTANCES MILITAIRES.

ACHAT DE DENRÉES.

Lo samedi 3 août 1861 , a la mai-
rie de Sanmnr, il sera procédé, à
trois heures de relevée, a l'adjudica-
tion publique, sur soumissions cache-
tées^ d'un» fourniture do foin, de
pailla et d'avoioe a livrer dans le
magasin militaire do la place de Sau-
mur.

L'instruction et le cahier des charges
relatifs à cette adjudication sont dépo-
sés dans les bureaux de la sous-inten-
dance militaire (rue Bodin, n° 3), où
le public sera admis à en prendre
connaissance. (382)

Etude de M0 CLOUARD , notaire a
Saumur.
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UNE CLOSERIE
Située à Saint- Lambert-des-Levées , près

la Mairie î

Comprenant une maison neuve, au
nivt-au do la Levée, divers autres bâti-
ments, et un hectare quinze ares de
l-rre en jardinage; lo tout joignant
M"" fcepine. M. Mayaud et les Dames
religieuses de la Sagesse.

S'adresser à M 0 Clouard , notaire.

Etude de M8 CLOUABD , notaire à
Saumur.

A VENDRE
DEUX MAISONS,, situées à Sanmnr,

l'une rue de la Visitation , n° 88 , et
l'autre impasse de la ruo du Petit-Pré,
n°^6. (369V

Elndo de M" CLOUARD , notaire à
Saumur.

A VENDRE
UNE MAISON ET UN JARDIN ,

situés à Saumur, près la Gare.
S'adresser a M. LBGER-MECHINE, sur

les lieux , ou à M* CLOUARD , notaire.

Etude de Me LAUMONIER , successeur
de M 0 DUTERME, notaire à Saumur.

A L'AMIABLE,

LA PROPRIÉTÉ
DE TIVOLI,

Située commune de Saint-Lambert-
des-Levées ,

Consistant en maison de maître et
jardin , avec une ferme y attenant ; le
tout contenant environ 6 hectares 49
ares 50 centiares.

On vendrait séparément la maison
de maître et le jardin.

S'adresser, pour visiter la propriété,
3ii sienr Rallier, fermier, qui l'oc-
cupe, et, pour traiter, à M8 LAUMO-
NIER, notaire. (339)

Elude de M" LAUMONIER, successeur
de M° DUTERME , notaire à Saumur.

A VENDRE

Présentement,

UNE MAISON, avec cour et jar-
din, située a Saumur, place Saint-
Nicolas.

A VENDRE
UN PRÉ , situé dans la prée du

Godet , commune de Sanmur, près le
pont de Saint-Florent, contenanl 33
ares.

S'adresser à M 0 BAUDRY, notaire à
Varennes-sous-Mootsoreau , ou à M8

LAUMONIER , notaire à Saumur. (341)

Etude de M° TOUCHA LEAUME , no-
taire à Saumur.
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A L'AMIABLE,

1° UNE MAISON, de construction
récente, sise a Saumur, rue du Por-
tail-Louis, n° 36, occupée par M. Ber-
thelol.

2° UNE MAISON AVEC JARDIN,
située rua de Nantilly, joignant M.
Dubois, et de tous autres côtés l'Hô-
pital , occupée par M 1U Doval.

3° UNE MAISON ET UN JARDIN,
«l'une contenance de 66 ares, situés à
Saumur, rue du faubourg de Nantilly,
joignant celte rue et la levée d'En-
ceinte.

Cette propriété, par sa position,
peut être facilement utilisée comme
terrain de construction.

On vendrait en totalité ou par par-
celles, au gré des acquéreurs.

4° UN PRÉ , entouré de beaux et
nombreux peupliers, situé dans les
marais, derrière Lalan, commune de
Brézé, contenant deox hectares, joi-
gnant la canal de la Dîvo.

5° ET UN PRÉ clos, ao canton dit
les Pâtureaux , commune de Saint-
Jusl-sur-Dîve d'une contenance de 60
ares 50 centiares.'

Voir , pour plus amples détails , les
placards apposés.

S'adresser , poor tous renseigne-
ments et poor traiter, soit à M. SAM-
SON MOUTIN, propriétaire àSaint-Jost-
sur-Dîve, soit à M8" TOUCHALEAUME ,
notaire. (263)

Etude de M8 TOUCH A LE AU M E ,
notaire à Saumur.

A VENDRE

Présentement,

Une MAISON, avec cour, jardin et
vastes servitudes, sise à Saumur. rue
du Port-Cigogne, joignant M. Thif-
foine , négociant.

S'adresser , poor tons renseigne-
ments , audit notaire. (128)

Elude de M8 LE BLAYE , notaire à
Saumur.

A VENDRE

RÉCOCTE raCLOS DE VIGNE
Affié d'Arbres fruitiers ,

Contenant 26 ares, rue des Mou-
lins. (355)

Etude de M* LE BLAYE, notaire à
Sanmnr.

De suite,

UNE CHAMBRE ET UN JARDIN
enclos, contenant environ 4 ares, près
le Chapeau. (356)

Etude de M" EMILE LEROUX, notaire
à Sanmnr.
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PAR PORTIONS,

Au gré des acquéreurs,

UN CLOS DE VIGNE AVEC MAISON
ET SERVITUDES,

Appartenant a M. PINOT père;

Le tout situé à Bagneux . joignant
au couchant la rue du Pont-Fouchard
à la Pierre-Couverte.

Belle position pour bùlir.

Pour traiter, s'adresser a M. CHASLE,
greffier de justice de paix, a Saumur,
roe des Payens , 14.

Toutes facilités seront accordées
pour les paiemeuts. (357)

A LOUER

Rue Beaurepaire.

S'adresser à Mm* BOUCHET, môme
rue , n° 33. (362)

A LOUER"
Une Remise, une Ecurie à deux

chevaux, grenier au-dessus.

S'adresser à M. BEAUREPAIRE, avoué,
rue Cendrière, à Saumur. (346)

A VENDRE
UNE TRÈS -BONNE CHIENNE D'ARRÊT »

Agée de 6 ans, race anglaise*

S'adresser à M. FOUCHER, à la Plat-
terie , commune de Restigné , près
Bourgneil. (372)

A CÉDER DE SUITE
UNE PETITE AUBERGE

TRÈS-BIEN ACHALANDÉE.

Située dans un des bons quartiers
de Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

Pour la Saint Jean 1862,

L'HOTEL

DE LA BOULE D'OR
A Saumur.

S'adresser à M. OLIVIER , rue de Bor-
deaux, 5, à Saumur. (366)

Etude de M8 LE BLAYE , notaire a
Sanmur.

On demande un PETIT CLERC.

| Changement de Domicile.
li^FFET , PEINTRE , rue Saint-

Nicolas, n° 92, a transféré son atelier
de peinture , rue des Forges, n° 5.

DÉPURATIF tnm
Le Sirop concentré de Salsepareille

composé, de QUET Aine, est garanti
sans Mercure; il guérit les Affections de
la peau, les Dartres, les Scrofules, les
Rhumat ismes, les Maladies seo êtes même
les plus anciennes , etc. , etc. Il faut tou-
jours exiger l'Instruction r le Cachet et la
Signature Quet Aîné. — Dépôt dans Ie9
principales villes, et à Saumur, à la phar-
macie LEBRUN, rue Royale , n° 7. (360)

MALADIES DES YEUX
ET DES PAUPIÈRES.

Pommade de la VEUVE FARNIER, DE
BORDEAUX. Un siècle d'expériences fa-
vorables. La vente en est autorisée par
décret impérial, et les contrefacteurs
poursuivis. Dépôts : à Saumur, chez
PERARE ; à Angers, J. PERRAULT; à
Cholet, BONTEMPS aîné et BOHTEMPS
jeune , pharmaciens. (54)

HYGIÈNE DES INHUMATIONS PAR LA MIXTURE FALCONI.
Noos n'annonçons pas nne nouvelle découverte en indiquant les prérogative»

de la Mixture Fatconi; il y a près de neuf années que Paris a adopté ce système
de soustraire aox familles qui pleurent la perte d'un parent, le désagrément
physique et révoltant des émanations pernicieuses; par l'addition dans le cer-
cueil de celte poudre , toute émaoalion liquide ou gazeuse est empêchée , et le
corps est par ce moyen , soustrait a celle prompte et rapide décomposition qoi
oblige a accélérer son enterrement.

Toute facilité pour retarder le moment fatal de la fermeture de la bière , et
donner ainsi le temps aux parents absents d'arriver pour revoir encore une fois
les traits do défunt , sans crainte pour la santé des assistants , et surtout sans la
terrible préoccupation d'une mort apparente.

Pendant la saison d'été où la décomposition est accélérée davantage, ce sys-
tème de remplir le cercueil de la Mixture Falconi est un devoir impérieux pour
toos, afin d'éviter ,o s cas de maladies qni peuvent se développer par l'absorption
des miasmes; nous sommes heureux de pouvoir annoncer au public qoe celte
poudre, provenant directement de Paris , et timbrée du nom de l'inventeur , se
trouve à Î'ADMINISTRATION DES POMPES FUNÈBRES DE NOTRE VILLE, (383)

FABRIQUE A ROUEN DllMlllITl. Tll'V rUBVEITY MAISON A PARIS
Ro« dental, 39, 40, 44, 44, 45 l'AKALlll IL 1ÏL& UlEïtlA Pour le Gros, me d'Enghien, 24

EAU TONIQUE DE CHALMIN
DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU!

La seule reconnue infaillible, par tous les consommateurs et les hommes de sciences, pour arrêter
promptement la chute des cheveux, les faire croître et épaissir, leur donner souplesse et brillant,
retarder le blanchiment et détruire en peu de temps les pellicules nuisibles a la croissance des
cheveux. (Garantie.) — Prix du flacon - 3 francs. — Dépôts dans toutes les villes.

A Saumur, chez AI. BALZZAU et M. P ISSOT , coilîcurs-parfomeurs ; à Baugé ,
M. CHAUSSÈPIED , coiffeur-parfumeur. \ (63)

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu pour la légalisation de la signature ci-eontre.
Eu mairie de Saumur, le

Certifié par t'imprimeurssoussigné ,


